
Un ba^timent de 246 m² monté en un temps record
avec uniquement des bénévoles

BERCK-SUR-MER
Les témoins de Jéhovah bâtissent une nouvelle salle du Royaume

Un mode de vie avec la Bible
mercredi 30.03.2011, 14:00

Aucune entreprise et pourtant le chantier avance à pas de
géants. Ce sont des bénévoles, tous témoins de Jéhovah qui
construisent le nouveau lieu de culte de cette association
religieuse qui attise bien des curiosités

Le chantier fourmille. Casqués, bottés, équipés comme des pros,
les ouvriers s'activent au 81, rue de Lhomel. Samedi dernier, ils
étaient près de 70 pour poser les parpaings et commencer à
installer les échafaudages.

« On espère que tout sera terminé en juin » assure Frédéric
Wdowiak, le trésorier de l'association locale pour le culte des
Témoins de Jéhovah de Berck, association religieuse reconnue
par la loi de 1905 sur la liberté de conscience et d'exercice des

cultes. Les témoins de Jéhovah sont installés à Berck depuis de nombreuses années. Dans les années soixante-dix sur
un terrain où était installé une scierie, la salle du royaume ainsi dénommée par les fidèles, accueille ceux qui ont décidé
de vivre selon leur interprétation de la Bible.

Une centaine 
de fidèles 
L'association berckoise compte une vingtaine de membres mais ce sont une bonne centaine de fidèles qui fréquentent
régulièrement les lieux. Ou plutôt qui fréquentaient les lieux. Car depuis trois ans, la salle du Royaume est fermée. «
Régulièrement nous faisons des études sur l'état du bâtiment.
Et il y a trois ans un problème sur la charpente est apparu. Nous n'avions pas d'autre choix que de tout reconstruire »
poursuit le jeune homme, ancien catholique reconverti au culte des témoins de Jéhovah.

Tous bénévoles 
Cette reconstruction a cela de particulier qu'elle ne fait intervenir aucune entreprise. « Ce sont les bénévoles de
l'association et leurs amis qui donnent de leur temps pour bâtir la nouvelle salle du Royaume ». Et le moins qu'on puisse
dire c'est que les Témoins de Jéhovah ont une capacité de mobilisation impressionnante. « Cela fait partie de notre
philosophie de vie » confirme M. Wdowiak, « chacun vient avec ses compétences pour aider la communauté. Et quand on
manque d'un spécialiste, on fait appel aux connaissances plus éloignées. » Ainsi tous les bénévoles oeuvrent sous la
direction d'un petit comité qui suit le chantier comme une vraie entreprise. « Nous nous faisons forts de suivre
scrupuleusement toutes les règles de sécurité et d'hygiène. Nous avons également des bénévoles tous majeurs, nous
sommes responsables juridiquement en tant qu'association ».
Parfaitement bien organisés les témoins de Jéhovah n'ont rien négligé pour bâtir leur lieu de culte. Ainsi, Jean-Luc
Roussel, secrétaire de l'association bâtit actuellement sa maison, avenue Malingre. Et bien pendant toute la durée du
chantier il prête son jardin où est installée la cafétéria du chantier.
Ce mode de fonctionnement est en parfaite adéquation avec "les étudiants de la Bible" comme ils se décrivent, mais c'est
aussi une économie substantielle puisque les coûts de main d'oeuvre sont réduits au strict minimum. « Tout le chantier de
la déconstruction jusqu'aux finitions des espaces verts nous reviendra à environ 180 000 euros » explique le trésorier, «
C'est un bon rapport pour un bâtiment de 243 m² au sol pour une hauteur de 9 mètres ». Ainsi le gardiennage du chantier
est également assuré par les bénévoles. Les témoins de Jéhovah ne sont pas peu fiers de pouvoir s'enorgueillir de leur
réalisation. Avec cette nouvelle salle ils espèrent pouvoir encore convaincre d'autres fidèles de les rejoindre car leur
lecture de la Bible leur demande de prêcher la parole de Dieu autour d'eux. 
Les Témoins de Jéhovah assument
Parfois décriés et même accusés d'être une secte, les témoins de Jéhovah n'éludent pas la question. Mais ils assurent et
assument leur culte : « Nous avons été en justice et personne n'a rien à nous reprocher ». C'est un rapport parlementaire
qui dans les années 90 qui avait stigmatisé les regards sur les témoins de Jéhovah. Mais jusqu'à preuve du contraire,
l'exercice de ce culte est toujours autorisé en France et visiblement il se porte bien. Très bien même.
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